
REUNION DU 27 FÉVRIER  2012 
 

 

L’an deux mil douze, le lundi vingt sept février, à 20 h 30 mn, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Samuel 

DUMAS, Maire. 

                                                                                                                                                         

Etaient présents : Samuel DUMAS, Maire, Pierre VALOGNES, 1
er
 Adjoint (pouvoir de Jean-Jacques 

COLLEVILLE), Catherine LEVEQUE, 2
ème

 Adjoint, Monique FERRUT, Pascal FREMONT, 

Pierre-Yves LE BERRE, Corinne DURAND (pouvoir de Sylviane GOIN), Nicolle LALLEMAND, 

Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice. 

 

Etaient absents excusés : Jean-Jacques COLLEVILLE (pouvoir à Pierre VALOGNES), Sylviane 

GOIN (pouvoir à Corinne DURAND), Véronique RICHARD, Conseillers Municipaux. 

 

Madame Catherine LÉVÊQUE a été élue secrétaire. 

 

Dates de convocation et d’affichage : 21/02/2012. 

Nombre de Conseillers Municipaux : - en exercice = 11. - présents = 08. - votants = 10. 

___________________ 

 

2012 - 003 

PROPOSITION CONTRAT ANNUEL SVB 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de l’Entreprise SVB  pour 

l’entretien annuel des espaces verts de la commune, qui s’élève à la somme de 5 228,91 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le devis proposé. 
 

2012 - 004 

ENCAISSEMENT CHÈQUE GROUPAMA 

 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Groupama, suite à l’effraction survenue à l’église le 

09 novembre 2011. Le Conseil Municipal accepte le chèque de remboursement de la facture de 

réparation de M. VALOGNES, menuisier, d’un montant de 369,25 € 

 

2012-005 

REMUNERATION AGENT RECENSEUR 

 

Le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’Agent recenseur, Julie MAUDUIT, la somme de 712.20 € 

net. Cette rémunération est calculée par rapport au nombre de fiches logements et de bulletins 

individuels.  

 

2012-006 

AIDE VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande d’aide émanant de Monsieur et Madame 

LÉVÊQUE pour le voyage scolaire aux USA auquel participe leur fille Joséphine et dont le coût 

s’élève à 1 100 €. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer la 

somme de 76 € à Monsieur et Madame LÉVÊQUE. 

 

2012-007 

AIDE VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande d’aide émanant de Monsieur MARCHERON et 

Madame LEDOLLEY pour le voyage scolaire au Futuroscope et au Château de Villandry auquel 

participe leur fils Bastien MARCHERON et dont le coût s’élève à 55 €. Après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer la somme de 30 € à Monsieur MARCHERON et 

Madame LEDOLLEY. 

 

 

 

 



 

2012-008 

AIDE VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande d’aide émanant de Madame BOUTEILLER pour le 

voyage scolaire « 6 juin 1944 : Revivre Notre Histoire » auquel participe leur fille Camille 

BOUTEILLER et dont le coût s’élève à 93 €. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide d’octroyer la somme de 45 € à Madame BOUTEILLER. 

 

2012-009 

ENROBÉ CR 8  

 

Le Conseil Municipal décide de retenir le devis de l’entreprise JONES TP pour la réfection de 

l’enrobé sur la CR8, pour un montant de 16 428,56 euros T.T.C. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

- Les conseillers demandent à recevoir un mail pour signaler les problèmes qui peuvent se 

produire dans la commune entre chaque réunion, 

- Le Conseil décide de ne pas donner suite à la demande de subvention de l’Association 

Sportive de Saint-Vigor le Grand, 

- Le Conseil décide de remplacer le poteau de régulation de circulation sur le chemin des 

champs 

- Voir DDTM  pour savoir si les chemins de randonnée peuvent être classés en chemin parcours 

santé,   

- Projet de concert  dans l’église le 28 juillet 2012 

                                             __________________________ 

 

 

 

S. DUMAS    P. VALOGNES   C. LEVEQUE 

   

 

 

 

 

P.Y. LE BERRE   C. DURAND    M. FERRUT 

 

 

 

 

                                       

P. FREMONT    N. LALLEMAND       


